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  Application de l’Article 19 de la Charte des Nations Unies 
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

1. Dans sa résolution 56/243 du 24 décembre 2001, l’Assemblée générale a prié 
le Secrétaire général de mettre à jour les informations figurant dans les annexes à 
son rapport sur l’application de l’Article 19 de la Charte des Nations Unies 
(A/55/789). 

2. Ce rapport avait été demandé dans la résolution 55/5 A de l’Assemblée 
générale du 26 octobre 2000, dans laquelle l’Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général, afin d’assurer une assise financière solide à l’Organisation des Nations 
Unies, d’examiner les conséquences qu’aurait le fait de calculer le montant des 
arriérés de contributions, aux fins de l’application de l’Article 19 de la Charte, au 
début de chaque année civile et, pour les opérations de maintien de la paix, au 
1er juillet de chaque année, début de l’exercice budgétaire correspondant, et de lui 
faire rapport à ce sujet à la première partie de la reprise de sa cinquante-cinquième 
session et a décidé qu’elle tiendrait, sous réserve des résultats des négociations 
durant la partie principale de sa cinquante-sixième session sur le rapport du 
Secrétaire général et sur les recommandations y relatives du Comité des 
contributions, et sous réserve également de toute décision ultérieure qu’elle pourrait 
prendre sur la mise en oeuvre de ces résultats, de comparer le montant des arriérés 
avec le montant des quotes-parts effectivement mises en recouvrement et exigibles 
pour les deux années complètes écoulées, aux fins de l’application de l’Article 19 de 
la Charte des Nations Unies. 

3. Comme indiqué dans le rapport du Secrétaire général, les procédures en 
vigueur pour l’application de l’Article 19 comportent une comparaison, au début de 
chaque année et pour chaque État Membre, entre le montant des arriérés et le 
montant total « brut » (c’est-à-dire, sans ajustement de la part du montant estimatif 
des recettes provenant des contributions du personnel) des quotes-parts exigibles 
pour les deux années précédentes. Pour la plupart des États Membres, le montant 
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total « brut » des contributions dépasse le montant des quotes-parts effectivement 
exigibles, dit montant total « net » des contributions. 

4. On trouve à l’annexe I du rapport précédent et à titre indicatif une 
récapitulation des résultats obtenus en fonction de divers scénarios d’application de 
l’Article 19, à savoir en appliquant les procédures en vigueur, en appliquant une 
périodicité semestrielle et/ou en comparant le montant total des arriérés de chaque 
État Membre avec son montant total net de contributions exigibles pour les deux 
années précédentes. On trouvera à l’annexe I du présent rapport une mise à jour de 
ces résultats pour 2001, par l’application des mêmes paramètres aux chiffres relatifs 
aux montants mis en recouvrement, aux contributions versées et aux arriérés. 

5. À l’annexe II.A du rapport précédent, figurent les contributions mises en 
recouvrement (montants bruts et montants nets), les versements et crédits utilisés et 
les contributions non acquittées, pour la période allant du 1er janvier 1998 au 
31 décembre 2000 pour les États Membres qui tombaient sous le coup des 
dispositions de l’Article 19 en 2000 en application des procédures en vigueur ou qui 
en auraient relevé en fonction des scénarios envisagés à l’annexe I. On trouve à 
l’annexe II.A du présent rapport les chiffres correspondants pour la période allant du 
1er janvier 1999 au 31 décembre 2001. L’annexe II.B du rapport précédent présente 
le calcul des montants minimaux nécessaires pour éviter l’application de l’Article 19 
au 1er janvier, au 1er juillet et au 31 décembre 2000, selon la méthode en vigueur et 
selon les autres procédures proposées à l’annexe I. On trouvera à l’annexe II.B au 
présent rapport une mise à jour de ces mêmes chiffres pour 2001. Les annexes au 
présent rapport contiennent des données sur les États Membres autorisés à voter par 
une décision spécifique de l’Assemblée générale en application des dispositions de 
l’Article 19. Ne figurent pas dans ces annexes les arriérés de l’ex-Yougoslavie qui a 
cessé d’être Membre de l’Organisation lors de l’admission de la République fédérale 
de Yougoslavie, le 1er novembre 2000. 

6. Comme on l’a fait remarquer précédemment, en analysant les résultats de ces 
calculs effectués à titre indicatif, on se souviendra que le profil des contributions 
versées tel que reflété dans les tableaux a été obtenu avec la méthode actuelle et 
qu’il a pu être conditionné par cette méthode. Si un système de calcul semestriel 
avait été en vigueur en 2001 ou si les calculs avaient été effectués sur la base d’une 
comparaison de deux montants nets, le profil des paiements et, partant, le nombre 
d’États Membres tombant sous le coup de l’Article 19 aurait très bien pu être 
différent. 

7. Le rapport du Secrétaire général a été dûment examiné par le Comité des 
contributions à sa soixante et unième session. Les conclusions et les 
recommandations du Comité figurent dans son rapport1. 

 

Notes 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément No 11 
(A/56/11), sect. III.A. 



 

0230076f.doc 3 
 

 A/57/60 

Annexe I 
 

  Récapitulation des scénarios envisageables  
pour l’application de l’Article 19 en 2001 
(En dollars des États-Unis) 

 

 
Comparaison de montants bruts 

et de montants nets  Comparaison de montants nets 

 
Calcul 

 annuela 
Calcul 

 semestriel  
Calcul 

 annuel 
Calcul 

 semestriel 

Nombre de pays tombant sous le coup de 
l’Article 19 au 1er janvier 45 45  53 53 

Montants minimaux exigibles 40 612 000 40 612 000  49 698 877 49 698 877 

Nombre de pays tombant sous le coup de 
l’Article 19 au 1er juillet 17 48  31 57 

Montants minimaux exigibles 28 592 677 107 702 939  29 915 049 118 622 887 

Nombre de pays tombant sous le coup de 
l’Article 19 au 31 décembre 14 32  22 35 

Montants minimaux exigibles 28 268 142 38 358 392  28 894 317 41 041 687 
 

 a Méthode en vigueur. 
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